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République Populaire Fédérative de Yougoslavie:

Amendement 3 1a prope ¥ concernant le droit &
1!'é&ducation. (&/CN. h/AC 14 2/Add L, sectlon IX et E/CN.L/604)

Par. 5 ~ le mot "raciaux" remplacer par le mot "“ethniques®

de fagon que cette partie de la phrase se lise:

",... et tous les groupe ethniques et religieux ss,. "

Biffer le point aprds la premiére phrase et ajouter les mots:

",. et surtout B la suppression de toute propagande de la
haine racizle ou autre",

Ainsi la phrase entitre se lirait ainsi:

oLt éducation doit viser au plein épanocuissement de la
nersonnalité humaine et au renforcement du respect des droits de
1'homme et des libertée fondamentales et surtout & la suppression

de toute propagande de la haine raciale.,"



